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La séance est ouverte à 9 h 40. 
 

_____________ 
 

 

 

AFFAIRES COURANTES 
 

 

 

Déclarations de députés 

 

 

Mme Bourassa (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) fait une déclaration afin de 

féliciter l’entreprise Cassis Monna et Filles, triple médaillée à l’International Wine & Spirit 

Competition. 
 

_____________ 

 

 

M. Jolin-Barrette (Borduas) fait une déclaration afin de rendre hommage à 

M. Shawn Burnett, athlète de parahockey. 
 

_____________ 

 

 

M. Morin (Acadie) fait une déclaration afin de rendre hommage à Mme Natalie 

Cadotte pour sa carrière dans l’enseignement de la musique. 
 

_____________ 

 

 

Mme Hébert (Saint-François) fait une déclaration afin de féliciter l’entreprise 

Produits Kruger inc., lauréate et finaliste des Mercuriades. 
 

_____________ 

 

 

Mme Ghazal (Mercier)fait une déclaration afin de souligner le travail de 

l’organisme Plein Milieu dans le cadre de la Semaine du travail de rue. 

 

_____________ 
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M. Lemieux (Saint-Jean) fait une déclaration afin de rendre hommage à M. Alain 

Durivage, récipiendaire de la Médaille de l’Assemblée nationale. 

 

_____________ 

 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) fait une déclaration afin de féliciter 

les récipiendaires de la Bourse de la députée de Westmount–Saint-Louis. 

 

_____________ 

 

 

Mme Bogemans (Iberville) fait une déclaration afin de souligner le 

50e anniversaire de la FADOQ Henryville. 

 

_____________ 

 

 

M. Sainte-Croix (Gaspé) fait une déclaration afin de souligner la Journée de la 

Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine. 

 

_____________ 

 

 

Mme Poulet (Laporte) fait une déclaration afin de souligner le 20e anniversaire du 

Conservatoire de musique de la Montérégie. 

 

_____________ 

 

 

Mme Lecours (Lotbinière-Frontenac) fait une déclaration afin de féliciter la 

polyvalente de Thetford Mines pour sa désignation à titre d’école Chaîne de vie. 

 

_____________ 

 

 

M. Caron (Portneuf) fait une déclaration afin de rendre un hommage posthume à 

M. Jules Savoie. 

 

_____________ 
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 À 9 h 55, M. Benjamin, troisième vice-président, suspend les travaux pour 

quelques instants. 

 

_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 10 h 05. 

 

_____________ 

 

 

 Moment de recueillement 

 

 

 

Dépôts de documents 

 

 

 Mme la présidente dépose :  

 

Le rapport intitulé Rapport d’enquête de la commissaire à l’éthique et à la 

déontologie à la présidente de l’Assemblée nationale au sujet de monsieur Pierre 

Fitzgibbon, ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, ministre 

responsable du Développement économique régional et député de Terrebonne. 

(Dépôt n° 616-20230531) 

 

 

 

Dépôts de rapports de commissions 

 

 

 M. Bachand (Richmond), à titre de président, dépose : 

 

Le rapport de la Commission des institutions qui, les 25 et 30 mai 2023, a procédé 

à l’étude détaillée du projet de loi n° 24, Loi donnant suite aux recommandations 

du rapport du Comité consultatif indépendant sur la révision de l’indemnité 

annuelle des membres de l’Assemblée nationale. Le rapport ne contient pas 

d’amendement au projet de loi.  

(Dépôt n° 617-20230531) 
 

_____________ 
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 Mme Lecours (Les Plaines), à titre de présidente, dépose : 

 

Le rapport de la Commission des relations avec les citoyens qui, les 18 et 20 avril 

ainsi que les 9, 10, 24, 25 et 30 mai 2023, a procédé à l’étude détaillée du projet 

de loi n° 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins de fin de vie et d’autres 

dispositions législatives. Le rapport contient des amendements au projet de loi.  

(Dépôt n° 618-20230531) 

 

 

 

Dépôts de pétitions 

 

 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) dépose : 

 

L’extrait d’une pétition, signée par 104 citoyens et citoyennes du Québec, 

concernant la mise en place de mesures visant à encadrer la vente et la pose 

d’implants mammaires. 

(Dépôt n° 619-20230531) 

 

_____________ 

 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) dépose : 

 

L’extrait d’une pétition, signée par 425 citoyens et citoyennes du Québec, 

concernant la mise en place d’un plan de lutte national contre les drogues du viol. 

(Dépôt n° 620-20230531) 

 

_____________ 

 

 

M. Zanetti (Jean-Lesage) dépose : 

 

L’extrait d’une pétition, signée par 5 031 citoyens et citoyennes du Québec, 

concernant la demande d’un congé de deuil en cas de décès périnatal. 

(Dépôt n° 621-20230531) 

 

_____________ 
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M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve) dépose : 

 

L’extrait d’une pétition, signée par 1 849 citoyens et citoyennes du Québec, 

concernant l’ajout du programme de maîtrise professionnelle en orthophonie à la 

liste des programmes admissibles aux Bourses Perspective Québec. 

(Dépôt n° 622-20230531) 

 

_____________ 

 

 

Mme Guillemette (Roberval) dépose : 

 

L’extrait d’une pétition, signée par 568 citoyens et citoyennes du Québec, 

concernant la modification des subventions accordées pour les appareils auditifs. 

(Dépôt n° 623-20230531) 

 

Puis, du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 63 du Règlement, 

elle dépose : 

 

L’extrait d’une pétition, signée par 40 citoyens et citoyennes du Québec, 

concernant la modification des subventions accordées pour les appareils auditifs. 

(Dépôt n° 624-20230531) 

 

 

 

Questions et réponses orales 

 

 

 Il est procédé à la période de questions orales des députés. 

 

 À la demande de Mme la présidente, M. Legault, premier ministre, retire certains 

propos non parlementaires. 

 

 Du consentement de l’Assemblée pour déroger aux articles 53 et 59 du Règlement, 

Mme Cadet (Bourassa-Sauvé) dépose :  

 

Une liasse de décisions rendues par le Tribunal administratif du travail 

relativement à des litiges portant sur des cas de maladie professionnelle. 

(Dépôt n° 625-20230531) 
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Votes reportés 

 

 

 L’Assemblée tient le vote reporté le 30 mai 2023 sur la motion de M. Dubé, 

ministre de la Santé, proposant que le principe du projet de loi n° 15, Loi visant à rendre le 

système de santé et de services sociaux plus efficace, soit maintenant adopté. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 104 en annexe) 

 

Pour : 88    Contre : 29    Abstention : 0 

 

 

 En conséquence, le principe du projet de loi n° 15 est adopté. 

 

 M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, propose que le projet de loi n° 15 

soit renvoyé pour étude détaillée à la Commission de la santé et des services sociaux. 

 

 La motion est adoptée. 

 

 

 

Motions sans préavis 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

M. Drainville, ministre de l’Éducation, conjointement avec Mme Rizqy (Saint-Laurent), 

Mme Ghazal (Mercier), M. Bérubé (Matane-Matapédia) et Mme Nichols (Vaudreuil), 

propose : 

 

QUE cette Assemblée souligne la Journée de la 

valorisation du personnel scolaire qui se déroulait hier, le 30 mai; 

 

QU’elle réitère l’importance de l’ensemble du personnel 

scolaire dans le développement et le bien-être des élèves du 

préscolaire, primaire et du secondaire ainsi que ceux en formation 

professionnelle ou en formation générale des adultes; 
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QU’elle réaffirme et reconnaisse que l’ensemble du 

personnel scolaire joue un rôle central pour la réussite éducative 

des élèves, mais aussi pour l’avenir de toute la société québécoise. 

 

 Du consentement de l’Assemblée, la motion est adoptée. 

 

_____________ 

 

 

Mme Prass (D’Arcy-McGee), conjointement avec Mme Labrie (Sherbrooke), 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) et Mme Nichols (Vaudreuil), présente une motion 

concernant le programme d’orthophonie Agir tôt; cette motion ne peut être débattue faute 

de consentement. 

 

_____________ 

 

 

M. Bouazzi (Maurice-Richard), conjointement avec M. St-Pierre Plamondon, chef 

du troisième groupe d’opposition, présente une motion concernant le gaz naturel livré par 

la compagnie Énergir; cette motion ne peut être débattue faute de consentement. 

 

_____________ 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

M. Bérubé (Matane-Matapédia), conjointement avec Mme Fréchette, ministre de 

l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration, M. Derraji, leader de l’opposition 

officielle, M. Cliche-Rivard (Saint-Henri–Sainte-Anne) et Mme Nichols (Vaudreuil), 

propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale dénonce vigoureusement la 

discrimination que subissent les étudiants étrangers francophones, 

plus particulièrement ceux de l’Afrique, de la part d’Immigration, 

Réfugiés et Citoyenneté Canada et qu’elle enjoigne le 

gouvernement fédéral à s’y attaquer sans délai et de façon 

sérieuse.  

 

 Du consentement de l’Assemblée, la motion est adoptée. 

 

_____________ 
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Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 84.1 et conformément à 

l’article 146 du Règlement, M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, propose : 

 

QUE la Commission des institutions, dans le cadre de 

l’étude du projet de loi n° 26, Loi modifiant la Loi sur les 

tribunaux judiciaires afin notamment de donner suite à l’Entente 

entre la juge en chef de la Cour du Québec et le ministre de la 

Justice, procède à des consultations particulières et tienne des 

auditions publiques le jeudi 1er juin 2023 de 15 h 20 à 18 heures 

et de 19 h 30 à 21 h 55; 

 

QU’à cette fin, la Commission entende les personnes et 

organismes suivants : 

 

M. Patrick Taillon, professeur titulaire, Université Laval 

Association de défense des droits individuels et collectifs 

du Québec 

M. Pierre Noreau, professeur de droit, Université de 

Montréal 

Association québécoise des avocats et avocates de la 

défense  

Barreau du Québec 

Mme Martine Valois, professeure à la faculté de droit de 

l’Université de Montréal 

 

QU’une période de 12 minutes soit prévue pour les 

remarques préliminaires, répartie de la manière suivante : 

6 minutes pour le groupe parlementaire formant le gouvernement, 

3 minutes 36 secondes pour l’opposition officielle, 1 minute 

12 secondes au deuxième groupe d’opposition et 1 minute 

12 secondes pour la députée indépendante; 

 

QUE la durée maximale de l’exposé de chaque organisme 

soit de 10 minutes et l’échange avec les membres de la 

Commission soit d’une durée maximale de 35 minutes partagées 

ainsi : 17 minutes 30 secondes pour le groupe parlementaire 

formant le gouvernement, 10 minutes 30 secondes pour 

l’opposition officielle, 3 minutes 30 secondes pour le deuxième 

groupe d’opposition et 3 minutes 30 secondes pour la députée 

indépendante; 
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QU’une suspension de 5 minutes soit prévue entre les 

échanges avec chaque personne et organisme; 

 

QUE le ministre de la Justice soit membre de ladite 

Commission pour la durée du mandat. 

 

 Du consentement de l’Assemblée, la motion est adoptée. 

 

 

 

Avis touchant les travaux des commissions 

 

 

 M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, convoque : 

 

─ la Commission des finances publiques, afin d’entreprendre ses auditions 

publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard du rapport 

sur la mise en œuvre de la Loi facilitant la divulgation d’actes 

répréhensibles à l’égard des organismes publics; 

 

─ la Commission des institutions, afin de poursuivre l’étude détaillée du 

projet de loi n° 14, Loi modifiant diverses dispositions relatives à la 

sécurité publique et édictant la Loi visant à aider à retrouver des personnes 

disparues; 

 

─ la Commission de la santé et des services sociaux, afin d’entreprendre 

l’étude détaillée du projet de loi n° 15, Loi visant à rendre le système de 

santé et de services sociaux plus efficace; 

 

─ la Commission de l’économie et du travail, afin d’entreprendre l’étude 

détaillée du projet de loi n° 25, Loi visant à lutter contre l’hébergement 

touristique illégal; 

 

─ la Commission des transports et de l’environnement, afin de poursuivre 

l’étude détaillée du projet de loi n° 20, Loi instituant le Fonds bleu et 

modifiant d’autres dispositions; 
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─ la Commission de l’aménagement du territoire, afin d’entendre les 

intéressés et de procéder à l’étude détaillée des projets de loi d’intérêt privé 

suivants, et ce, dans l’ordre ci-après indiqué : projet de loi n° 200, Loi 

concernant l’annulation d’une servitude grevant certains lots situés en la 

Ville de Carignan; projet de loi n° 202, Loi concernant la Ville de Saint-

Jérôme. 

 

 

 

_______________________ 

 

 

 

AFFAIRES DU JOUR 

 

 

 

Projets de loi du gouvernement 

 

 

Adoption 

 

 M. Jolin-Barrette, ministre de la Justice, propose que le projet de loi n° 12, Loi 

portant sur la réforme du droit de la famille en matière de filiation et visant la protection 

des enfants nés à la suite d’une agression sexuelle et des personnes victimes de cette 

agression ainsi que les droits des mères porteuses et des enfants issus d’un projet de 

grossesse pour autrui, soit adopté. 

 

 Après débat, la motion est adoptée et, en conséquence, le projet de loi n° 12 est 

adopté. 

 

 

Prise en considération de rapports de commissions 

 

 L’Assemblée prend en considération le rapport de la Commission de l’économie 

et du travail qui a procédé à l’étude détaillée du projet de loi n° 19, Loi sur l’encadrement 

du travail des enfants. 

 

 Un débat s’ensuit. 
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À 13 heures, M. Benjamin, troisième vice-président, suspend les travaux jusqu’à 

15 heures.  

 

_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 15 heures. 

 

_____________ 

 

 

L’Assemblée poursuit le débat sur la prise en considération du rapport de la 

Commission de l’économie et du travail qui a procédé à l’étude détaillée du projet de loi 

n°19, Loi sur l’encadrement du travail des enfants. 

 

 Le débat terminé, le rapport est adopté. 

 

 

Adoption 

 

M. Girard, ministre des Finances, informe l’Assemblée que l’honorable J. Michel 

Doyon, lieutenant-gouverneur du Québec, recommande l’étude du projet de loi n° 7, Loi 

concernant la mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget du 22 mars 

2022 et modifiant d’autres dispositions législatives, et il propose que le projet de loi soit 

maintenant adopté. 

 

 Après débat, la motion est adoptée à la majorité des voix et, en conséquence, le 

projet de loi n° 7 est adopté. 

 

 

Prise en considération de rapports de commissions 

 

 L’Assemblée prend en considération le rapport de la Commission de 

l’aménagement du territoire qui a procédé à l’étude détaillée du projet de loi n° 16, Loi 

modifiant la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et d’autres dispositions, ainsi que 

l’amendement transmis par Mme Dufour (Mille-Îles). 

 

 L’amendement est déclaré recevable. 
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 Après débat, du consentement de l’Assemblée, M. Lévesque, deuxième vice-

président, procède à la lecture de l’amendement proposé par Mme Dufour (Mille-Îles) 

avant sa mise aux voix; un vote par appel nominal est exigé. 

 

 À la demande de M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, les votes sur 

l’amendement proposé par Mme Dufour (Mille-Îles) et sur le rapport de la Commission de 

l’aménagement du territoire sont reportés à la période des affaires courantes de la prochaine 

séance. 

 

 

 

Débats sur les rapports de commissions 

 

 

 L’Assemblée prend en considération le rapport de la Commission de la culture et 

de l’éducation qui, le 22 février et les 21, 22 et 23 mars 2023, a procédé à des auditions 

publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard du mandat d’initiative sur 

les révélations de violence lors des initiations dans le milieu du hockey junior et la possible 

situation dans d’autres sports. Le rapport contient 23 recommandations.  

 

 M. Lévesque, deuxième vice-président, informe l’Assemblée de la répartition du 

temps de parole pour la tenue de ce débat : 60 minutes sont allouées au groupe 

parlementaire formant le gouvernement; 31 minutes 36 secondes sont allouées au groupe 

parlementaire formant l’opposition officielle; 20 minutes 54 secondes sont allouées au 

deuxième groupe d’opposition; 6 minutes sont allouées au troisième groupe d’opposition, 

et 1 minute 30 secondes sont allouées à la députée indépendante. Dans ce cadre, le temps 

non utilisé par la députée indépendante ou par l’un des groupes parlementaires sera 

redistribué entre les groupes parlementaires selon les proportions établies ci-dessus. Enfin, 

les interventions ne seront soumises à aucune limite de temps. 

 

 Le débat s’ensuit. 

 

 Le débat est ajourné au nom de M. Asselin (Vanier-Les Rivières). 

 

_______________________ 
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 À 18 heures, Mme Soucy, première vice-présidente, lève la séance et, en 

conséquence, l’Assemblée s’ajourne au jeudi 1er juin 2023, à 9 h 40. 

 

 

 

SANCTION DE PROJETS DE LOI 

 

 Le mercredi 31 mai 2023, à 16 h 15, au cabinet du lieutenant-gouverneur, en 

présence de Mme Aubé, conseillère à la Direction de la séance et de la procédure 

parlementaire et représentante du secrétaire général, il a plu à l’honorable J. Michel Doyon, 

lieutenant-gouverneur du Québec, de sanctionner le projet de loi suivant : 

 

n° 7 Loi concernant la mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur 

le budget du 22 mars 2022 et modifiant d’autres dispositions législatives 

 

 

 

La Présidente 

 

NATHALIE ROY 
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ANNEXE 

 

Votes par appel nominal 

 

 Sur la motion de M. Dubé, ministre de la Santé :  

 

(Vote n° 104) 

 

POUR - 88 
Abou-Khalil (CAQ) Champagne Jourdain (CAQ) Haytayan (CAQ) Martel (CAQ) 

Allaire (CAQ) Charest (CAQ) Hébert (CAQ) Montigny (CAQ) 

Arseneau (PQ) Charette (CAQ) Jacques (CAQ) Picard (CAQ) 

Bachand (CAQ) Chassin (CAQ) Jeannotte (CAQ) Poulet (CAQ) 

Bélanger (CAQ) D’Amours (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Poulin (CAQ) 

(Prévost) Déry (CAQ) Julien (CAQ) Proulx (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Dionne (CAQ) Lachance (CAQ) Provençal (CAQ) 

(Orford) Dorismond (CAQ) Lacombe (CAQ) Reid (CAQ) 

Bernard (CAQ) Drainville (CAQ) Laforest (CAQ) Rivest (CAQ) 

Bérubé (PQ) Dubé (CAQ) Laframboise (CAQ) Roberge (CAQ) 

Biron (CAQ) Dufour (CAQ) Lafrenière (CAQ) Rouleau (CAQ) 

Blais (CAQ) (Abitibi-Est) Lamontagne (CAQ) Roy (CAQ) 

Blanchette Vézina (CAQ) Duranceau (CAQ) Lamothe (CAQ) (Verchères) 

Blouin (CAQ) Émond (CAQ) LeBel (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 

Bogemans (CAQ) Fitzgibbon (CAQ) Lecours (CAQ) Schmaltz (CAQ) 

Boivin Roy (CAQ) Fréchette (CAQ) (Les Plaines) Simard (CAQ) 

Bonnardel (CAQ) Gagnon (CAQ) Lecours (CAQ) Skeete (CAQ) 

Boulet (CAQ) Gendron (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) St-Louis (CAQ) 

Bourassa (CAQ) Girard (CAQ) Lefebvre (CAQ) St-Pierre Plamondon (PQ) 

Boutin (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Legault (CAQ) Tardif (CAQ) 

Bussière (CAQ) Girard (CAQ) Lemay (CAQ) Thouin (CAQ) 

Caire (CAQ) (Groulx) Lemieux (CAQ) Tremblay (CAQ) 

Carmant (CAQ) Grondin (CAQ) Lévesque (CAQ) (Dubuc) 

Caron (CAQ) Guilbault (CAQ) (Chapleau) Tremblay (CAQ) 

(Portneuf) Guillemette (CAQ) Mallette (CAQ) (Hull) 

    

CONTRE - 29 
Beauchemin (PLQ) Fontecilla (QS) Massé (QS) Tanguay (PLQ) 

Bouazzi (QS) Fortin (PLQ) McGraw (PLQ) Zaga Mendez (QS) 

Cadet (PLQ) Garceau (PLQ) Morin (PLQ) Zanetti (QS) 

Caron (PLQ) Ghazal (QS) Nadeau-Dubois (QS)  

(La Pinière) Grandmont (QS) Nichols (IND)  

Ciccone (PLQ) Labrie (QS) Prass (PLQ)  

Cliche-Rivard (QS) Lakhoyan Olivier (PLQ) Rizqy (PLQ)  

Derraji (PLQ) Leduc (QS) Rotiroti (PLQ)  

Dufour (PLQ) Maccarone (PLQ) Setlakwe (PLQ)  

(Mille-Îles)    

 


